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Le Conseil Déontologique des Valeurs Mobilieres YOO porte a la
connaissance du public qu'il a visé en date du a8sr8006, un avenant
a la notice d'information relative au programmerdehat d’actions en
vue de régulariser le marché des actions BMCE Bank.

Cet avenant abroge et remplace les dispositioasive$ a la fourchette
de prix proposée a I'AGO du 22 novembre 2005 ett d@nnotice
d'information a été visée par le CDVM en date dw8embre 2005.

Lanouvellefourchettedeprix est la suivante :
w Prix maximum d’achat et de vente : 1250 DH
w Prix minimum d'achat et de vente : 750 DH

Cette fourchette sera soumise a l'autorisation’Alssemblée Générale
Ordinaire réunie extraordinairement prévue le 3is2806.

Un communiqué de presse relatif a cet avenant pebdié dans un
journal d’annonces légales. L'intégralité de laiced’information et de
son avenant visés par le CDVM sont remis ou adsesags frais a tout
actionnaire qui en fait la demande. lls sont, erregutenus a la
disposition du public au siege de BMCE Bank et deBburse de
Casablanca.

Par ailleurs, ils seront disponibles sur le site dDVM
(www.cdvm.gov.ma).
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